
L’ouverture de l’assemblée en quatre points 
 

-Quelqu’un propose l’ouverture de l’Assemblée. 
-Choix du praesidium (composé du ou de la président-e et la ou le secrétaire). 
-Choix de l’ordre du jour 
-Adopter le procès-verbal de la dernière AG.  
 
Le vote 

 
Une fois qu’une proposition est faite s’il n’y a pas ou plus d’interventions, le ou la président-e invite 
l’assemblée à  passer au vote à moins que l’assemblée soit unanime . Le vote se fait 
habituellement à main levée sauf exception, les votes de grève, ou le vote d’élection du Bureau 
exécutif peuvent se faire à scrutin secret. 
 

 
 
  



Procès-verbal de la réunion du Comité Étudiant  
du programme Impression Textile  

tenue le jeudi 7 décembre 2017 à midi trente 
 
 
Ordre du jour 

1. Ouverture 
2. Ordre du jour 
3. Procès-verbal de la dernière réunion 
4. Finances et projets à venir 
5. Signatures 

 
 

1. Ouverture de la réunion à 12h30 proposée par Élise Massy, secondée par Roxanne Kègle. 
1.1. Julie Arbour demain si quelqu’un souhaite animer la rencontre ou prendre les notes 

pour le procès-verbal. 
1.2. Décision à l’unanimité: Julie Arbour est porte-parole pour cette réunion et Ariane 

Valade agira à titre de secrétaire pour cette rencontre et prendra les notes pour rédiger 
le procès-verbal. 

2. Ordre du jour 
2.1. Julie procède à la lecture de l’ordre du jour qui est adopté à l’unanimité.  
2.2. Discussion et procès-verbal de la dernière réunion.  

3. Finances et projets à venir 
3.1. Vente de Noël au marché Côte-des-Neiges 

3.1.1. Il avait été convenu que chaque étudiant qui ferait 30$ et plus de ventes 
donnerait 10% de ses ventes au Comité Étudiant 

3.1.1.1. À cet effet, Magali Robidaire a effectué un dépôt de 40$ dans le compte 
du Comité le 7 décembre 2017. 

3.2. Projet d’assurance collective de l’AGECVM 
3.2.1. Julie avise les étudiants qu’un sondage est disponible via Omnivox du 7 au 13 

décembre pour valider l’implantation du projet dès l’automne 2018. 
3.3. Lors du dernier bilan financier, le solde du comité s’élevait à 1816,25$. 

3.3.1. Concernant les demandes de financement soumises en août dernier (voir 
dernier procès-verbal), une somme de 200$ a été octroyée Comité par 
l’AGECVM et déposée au compte en début de session. 

3.3.2. Dissolution de comités et redistribution des avoirs par l’AGECVM. 
3.3.3. Dette étudiante diminuée, donc plus d’argent octroyé aux comités dès 2018. 

3.4. Salle d’expo pour les finissants 2018 - L’exposition se fera au CÉGEP. 
3.4.1. Lors de la dernière rencontre, il avait été mentionné qu’un budget plus 

conséquent devrait être alloué pour l’exposition 2018 dû à son nombre élevé de 
finissant.e.s. 

3.4.1.1. Julie demande aux étudiants de 3e année quel montant il souhaiterait 
recevoir comme contribution du comité. 



3.4.1.2. Lucie Michardière dit qu’il faudra prévoir un montant pour la nourriture et 
le photographe. Le budget n’est pas encore déterminé. À revoir en 
janvier. 

3.4.1.3. Julie demande s’il y d’autres propositions. Aucune n’est formulée. 
3.4.1.4. Julie avise que les propositions seront évaluées et votées dès janvier 

2018, lors du retour en classe, afin de permettre à un plus grand nombre 
d’étudiant.e.s. des trois années du programme de pouvoir voter sur la 
question. 

4. Signatures 
4.1. Procédure des signatures de présence. 
4.2. Levée de l’assemblée. 

5. Levée de l’assemblée 
Amaris Chow a proposé la fermeture de la réunion, secondé par Lucie Michardière à 12h41.  
 

 
  



 


